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Résumé 

Les Produits Forestiers Non Ligneux d’origine végétale à usage 

aphrodisiaque sont largement utilisés et commercialisés au Bénin. L’objectif 

de cette étude est d’évaluer la disponibilité et l’abondance des plantes 

aphrodisiaques dans les jardins de case et forêt classée de l’Ouémé-Boukou 

au Centre-Bénin. La méthodologie utilisée a consisté à l’installation de 142 

relevés d’inventaire carrés de 400 m2 à l’intérieur desquelles toutes les 

espèces aphrodisiaques présentes ont été recensées suivant l’approche 

sigmatiste de Braun-Blanquet et tous individus ligneux de diamètre à hauteur 

de poitrine (dbh) ≥ 5 cm ont été inventoriés.  Au total, 85 espèces de plantes 

aphrodisiaques ont été recensées dont 45 dans les jardins de case, 18 dans la 

forêt classée et 22 espèces communes aux deux sites d’inventaires. Les 

espèces appartiennent à 80 genres et 47 familles botaniques dont celle des 
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Fabaceae (27,66%) la plus représentée. Les données floristiques, soumises 

aux analyses multivariées, ont permis d’individualiser sept (07) groupements 

végétaux dont 4 provenant des jardins de case et 3 de la forêt classée.  La 

richesse spécifique varie de 42 à 55 espèces entre les différents groupes de 

jardins de case contre 19 à 31 espèces pour les groupes de la forêt classée.  

La densité tend être la même au niveau des jardins de case (222±188 tiges/ha 

à 306±271 tiges/ha) tandis que qu’elle varie significativement de 138±91 

tiges/ha (jachères) à 514±263 tiges/ha (galeries forestières) et à 685±388 

tiges/ha (savanes arborées-arbustives).   Dans les jardins de case, 18 espèces 

sont préférentielles et abondantes (Ri<80%) tandis que 49 espèces sont rares 

(Ri>80%). S’agissant de la forêt classée, sur les 40 espèces inventoriées, 14 

sont abondantes et 26 rares. Ce travail fournit des informations scientifiques 

qui peuvent servir de base à une meilleure gestion et conservation des 

espèces médicinales notamment celles aphrodisiaques au Centre-Bénin.  

 
Mots-clés : Plantes aphrodisiaques, disponibilité, indice de raréfaction, 

jardins de case, forêt classée de l’Ouémé-Boukou, Centre-Bénin 
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Abstract 

Non-Timber Forest Products from plants with aphrodisiac purposes 

are widely used and marketed in Benin. This study aimed to access the 

availability and abundance of aphrodisiac plants in home gardens and 

Ouémé-Boukou classified forest in Center-Benin. Data were collected 

through floristic inventory carried out in 142 square plots of 400 m2 in which 

all aphrodisiac species found were listed according to Braun-Blanquet 

sigmatist approach and all individuals’ woody plants (dbh ≥ 5 cm) were 

inventoried. A total of 85 aphrodisiac plant species were recorded including 

45 from home gardens, 18 from the classified forest and 22 common species 

to both inventory sites. They belong to 80 genera and 47 plant families 

mostly represented by Fabaceae (27.66%).  Floristic data submitted to 

multivariate analyses individualized seven (07) plant groups, including 4 

from home gardens and 3 from the classified forest. Specific richness reach 

from 42 to 55 species within home gardens groups versus 19 to 31 species 

for groups of classified forest.  Density tends to be the same in home gardens 

(222±188 stems/ha to 306±271 stems/ha) while it varies significantly from 

138±91 stems/ha (fallow) to 514±263 stems/ ha (galleries forest) and 

685±388 stems/ha (tree-shrub savannas). In the home gardens, 18 species are 

preferential and abundant (Ri<80%) while 49 species are less rare (Ri>80%). 

Regarding the classified forest, of the 40 species inventoried, 14 are 

abundant and 26 rare. This work provides scientific information that can 

serve as a basis for better management and conservation of medicinal 

species, mainly aphrodisiac plants in Center-Benin. 
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Introduction 

L’importance des plantes médicinales n’est plus à démontrer surtout 

en milieu rural dans les pays en développement. Les principales raisons sont 

la pauvreté, l’inaccessibilité à la médecine moderne (Jiofack et al., 2010 ; 

Dibong et al., 2011), et l’efficacité des plantes dans le traitement des 

pathologies. D’après l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), plus de 

80% de la population des pays développés ou en développement font 

traditionnellement recours aux extraits de plantes surtout les plantes 

supérieures ou leurs principes actifs pour les soins de santé primaire 

(Farnsworth et al., 1986; Ahouansikpo et al., 2016).  Mieux, dans certains 

pays en développement, les guérisseurs traditionnels sont aujourd’hui encore 

les seuls ou les principaux prestataires de soins pour des millions de ruraux.  

En Afrique, par exemple, on dénombre 1 guérisseur pour 

500 personnes, contre 1 médecin pour 40000 personnes (OMS, 2013). Ainsi, 

l’usage de la médecine traditionnelle est de 60 % en Uganda et en 

République Unie de Tanzanie, de 70 % au Ghana et au Rwanda, de 80 % au 

Bénin et de 90 % au Burundi et en Ethiopie (Organisation Ouest Africaine de 

la Santé OOAS, 2020). A titre illustratif, au Ghana, au Mali, au Nigeria et en 

Zambie, pour 60 % des enfants atteints de forte fièvre due au paludisme le 

traitement de première intention fait appel aux plantes médicinales 

administrées à domicile (Organisation des Nations unies pour l'éducation, la 

science et la culture UNESCO, 2010). En outre, 145 espèces végétales ont 

été inventoriées en Afrique de l’Ouest pour la prise en charge des affections 

respiratoires pouvant se manifester au cours de la Covid-19 (Haidara et al., 

2020).    

Au Bénin, la médecine traditionnelle constitue une alternative aux 

besoins des populations en matière de soins de santé face à un système 

moderne de santé peu accessible.   On recense, 10 999 tradipraticiens contre 

seulement 901 médecins pour près de 12 millions d’habitants (Ministère de 

la Santé MS, 2022). Ces derniers font recours aux plantes pour composer 

leurs recettes médicamenteuses (Dresse & De Baeremaeker, 2013).  Près de 

814 plantes sont utilisées (Sinsin & Owolabi, 2001).  Les pathologies traitées 

sont entre autres les hépatites, le diabète, le paludisme, la gale humaine, la 

fièvre thyphoïde, la stérilité féminine, la faiblesse sexuelle etc. (Haidara et 

al., 2015 ; Lawin et al., 2015 ; Lagnika et al., 2016; Dougnon et al., 2017 ; 

Dougnon et al., 2018 ; Houmènou et al., 2018 ; Batcho et al.,  2020).   

Malheureusement, la couverture forestière au Bénin s’amenuise de 

nos jours à un rythme alarmant. Le pays a connu une perte en couvert 

forestier de près de 36 400 ha équivalent à plus de 22% de régression de 
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2001 à 2017 (Conférence des Nations unies sur la biodiversité COP 15, 

2021). Ceci conduit inévitablement à la disparition des ressources 

biologiques y compris les plantes médicinales. En outre, les parties sensibles 

(racines, tiges feuillées, fleurs, fruits, graines) et même la plante entière de 

certaines plantes médicinales sont impliquées dans les recettes traditionnelles 

et vendues dans les marchés comme activité pourvoyeuse de revenus de 

plusieurs acteurs (Adomou et al., 2012; Fah et al., 2013; Quiroz et al., 2014 ; 

Kouchadé et al., 2016; Kpodji et al., 2019). Cette pratique compromet 

également la survie des plantes surtout celles déjà menacées de disparition 

dans leur habitat naturel. Dans ces conditions, l’usage de certaines plantes 

médicinales risque d’être impossible à long terme à cause de la forte 

demande du marché en drogues végétales. Il urge alors de disposer 

d’importantes données sur la disponibilité et l’abondance de ces ressources 

biologiques dans les différents habitats de leur extraction afin de mieux 

planifier leur gestion durable. 

Cependant, au Bénin, les travaux menés sur les plantes médicinales 

se sont limités généralement à des inventaires qualitatifs de ces plantes et 

leurs différentes utilisations. A ce jour, peu de travaux ont évalué la 

disponibilité des plantes médicinales et l’impact des prélèvements de leurs 

différentes parties sur les peuplements forestiers (Sidi et al., 2017).  

Par ailleurs, les récents travaux ethnobotaniques effectués par Batcho 

et al.  (2022) ont permis de dresser une liste non exhaustive de 148 espèces 

de plantes aphrodisiaques utilisées traditionnellement au Bénin dont les  

différentes parties de 45 espèces sont fréquemment vendues dans les 

marchés. Les drogues végétales sont généralement prélevées dans les 

formations végétales à proximité des populations et dans les jardins de case. 

Dès lors, pour une gestion durable et rationnelle de ces plantes médicinales, 

il apparaît indispensable d’en faire un état des lieux. Aborder cette 

problématique permettrait de résoudre, partiellement, la gestion durable de 

ces ressources naturelles au Bénin.  

Ce travail a été entrepris afin d’évaluer la disponibilité de ces plantes 

aphrodisiaques dans les jardins de case et forêt classée de l’Ouémé-Boukou 

au Centre-Bénin. 

 

Méthodologie 

Milieu d’étude 

L’étude a été réalisée au centre Bénin précisément dans les jardins de 

case des communes de Dassa-Zoumé, Glazoué, Savè et dans la forêt classée 

de l’Ouémé-Boukou (Figure 1).  Les trois communes d’étude comptent 

323 730 habitants (Instituit National de la Statistique et de l’Analyse 

Economique du Bénin INSAE, 2016), répartis en trois principaux groupes 

ethniques à savoir les Yoruba et apparentés (46,2%), Fon et apparentés 
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(38,5%) et les Peulh et apparentés (5,6%) (INSAE, 2017). La zone d’étude 

est caractérisée par un climat soudano-guinéen à un régime pluviométrique 

annuel (unimodal) de mai à octobre avec une pluviométrie annuelle variant 

entre 900 et 1100 mm (Gnanglè et al., 2011). La végétation est une mosaïque 

de savanes, de forêts claires parsemées de galeries forestières, des champs et  

des plantations (Akoègninou et al., 2006).  La savane arborée à Daniella 

oliveiri est la végétation dominante. La zone abrite quelques forêts classées, 

fortement menacées par les actions anthropiques principalement la recherche 

de terres fertiles, l’exploitation de bois d’œuvre et de chauffage (INSAE, 

2016). On y rencontre également des jardins de case avec leur micro flore 

source de plantes aphrodisiaques pour la population.  Leurs principales 

activités économiques sont l’agriculture la pêche et chasses. On note 

également le commerce, la restauration, l’hébergement et les Industries 

manufacturières.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1. Localisation géographique du milieu d’étude montrant la distribution des placaux  

de relevés floristique 
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Collecte de données 

            Les données ont été collectées au moyen d’un inventaire floristique 

réalisé dans les jardins de case et forêt classée de l’Ouémé-Boukou (FCOB). 

L’échantillonnage aléatoire a guidé le choix des jardins de case à travers les 

trois communes de l’étude. Au total 100 jardins de case ont fait l’objet de 

relevés phytosociologiques. S’agissant de la FCOB, elle a été retenue compte 

tenu de son étendu et sa proximité des communes d’étude. À partir d’une 

carte d’occupation du sol du secteur d’étude (Institut Géographique National 

du Bénin IGN, 2018) une stratification a priori de la forêt classée a été faite 

en tenant compte du type de formation végétale. La collecte des données 

physiques (points-échantillons) a été faite par maillage aléatoire dans QGIS 

3.22.  Proportionnellement à la superficie de chaque type de végétation, 42 

points-échantillons ont été sélectionnés aléatoirement dans le secteur d’étude 

à raison de 20 dans les savanes, 7 dans la galerie forestière et 15 dans la 

jachère. Les coordonnées des points-échantillons ont été insérées dans le 

GPS (Garmin SMAP 64s) et l'installation des placettes a été faite suite à la 

recherche de ces points sur le terrain. Dans les deux sites d’inventaires 

(jardins de case et FCOB), les relevés ont été effectués sur des placettes 

carrées de 400m2.  Sur chaque placette, toutes les espèces ligneuses et 

herbacées aphrodisiaques ont été recensées affectées d’un coefficient 

d’abondance-dominance suivant l’échelle de Braun-Blanquet (1932).  Tous 

les individus de plantes aphrodisiaques ligneux de diamètre à hauteur de 

poitrine (dbh) ≥ 5 cm mesuré à 1,30 m du sol avec un ruban métrique ont été 

inventoriés.  Le nombre de pieds a été compté pour chaque plante.   

Le coefficient d’abondance-dominance d’une espèce exprime le 

nombre d'individus et son recouvrement par unité de surface dans le milieu. 

Il varie de 0 à 5 : 

0 : individus rares ou très rares et à recouvrement très faible (< 1%) ; 

1 : individus assez abondants, mais à recouvrement faible (1 à 5%) ; 

2 : individus très abondants et à recouvrement compris entre 6 et 25% ; 

3 : nombre d’individus quelconque, recouvrement allant de 26 à 50%; 

4 : nombre d’individus quelconque, recouvrement allant de 51 à 75%; 

5 : nombre d’individus quelconque et recouvrement compris entre 76 à 

100%. 

 

Traitement des données 

Diversité floristique 

Pour le bilan floristique, la matrice des 142 relevés et 85 espèces a été 

constituée en présence-absence et soumise à l’ordination « Detrented 

Correspondence Analysis (DECORANA ou DCA) ». La matrice issue de 

chacun des 2 groupes de relevés individualisés par la DCA a été soumise à la 
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classification grâce au logiciel Community Analysis Package (CAP) 

(Hendeson et Seaby, 2002) suivant la méthode de Ward’s afin d’identifier les 

groupes de relevés ayant des compositions floristiques semblables. La 

diversité floristique a été appréciée pour chaque groupement à l’aide de la 

richesse spécifique (RS), de l’indice de diversité de Shannon (H) et 

l’Équitabilité de Piélou (Eq). La densité (N) a été également calculée pour 

chaque groupement.  Leurs formules sont les suivantes : 

– Richesse spécifique :    RS=S ; S étant le nombre total d’espèce 

– Indice de diversité de Shannon :   H=  avec ni = 

l’effectif 

de l’espèce i et N, l’effectif total des espèces (Legendre et Legendre 1984; 

Pichod-Viale 1991, 1995). La diversité est faible lorsque H < 3 bits, 

moyenne si H est compris entre 3 et 4 puis élevée quand H ≥ 4 bits. 

– Équitabilité de Piélou :   Eq=   avec Hmax=  

La valeur de l’indice d’équitabilité de Piélou varie 0 (dominance d’une des 

espèces) à 1 (équirépartition des individus entre les différentes espèces). 

L’équitabilité de Piélou élevé est le signe d’un peuplement équilibré (Dajoz, 

1985). 

– La Densité N est le nombre moyen d'arbres de dbh ≥ 5 cm par hectare   

N=  ; n est le nombre total d'arbres par placette et s, la surface de la 

placette en ha (0,04ha dans notre cas). 

Ces paramètres ont été soumis à des analyses de variance (ANOVA) 

pour tester si les différences entre les formations végétales sont 

significatives. Le test de comparaisons multiples de moyennes de Tukey a 

été appliqué.  Pour ces analyses, les valeurs de la richesse spécifique et celles 

de la densité ont été transformées en log (x+1) pour palier au problème 

d’inégalité de variance. Le logiciel R 4.0.0 (R Core Team, 2020) a été utilisé 

pour la réalisation des tests statistiques.   

L’indice de similarité de Jaccard (Jaccard, 1908) a été utilisé pour 

calculer le taux de similarité (SJ*100) entre les groupements végétaux 

identifiés.  Sa formule est la suivante : 

SJ=   avec Nx le nombre d’espèces recensées dans le 

groupement x, Ny le nombre d’espèces recensées dans le groupement y et 

Nxy le nombre d’espèces communes aux deux groupements x et y.  

Le spectre biologique a été établi à partir des types biologiques 

définis par Raunkiaer (1934). 
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Évaluation de la disponibilité des espèces 

Elle a été évaluée à partir de l’indice de raréfaction (Ri) des espèces, 

calculé à partir de l’équation de Géhu et Géhu (1980).  Cet indice se calcule 

selon l’équation suivante : 

Ri   avec ni : nombre de placettes où l’espèce i est 

retrouvée N : nombre total de placettes posées dans le milieu. 

 Les espèces dont l’indice de raréfaction est inférieur à 80 % sont 

considérées comme préférentielles, très fréquentes et abondantes dans les 

zones étudiées. Celles dont les indices de raréfaction sont supérieures à 80 

%, sont dites rares et donc fortement menacées d’extinction dans la localité.  

 

Résultats 

Typologique des formations végétales de la zone d’étude 

Ordination des relevés floristiques  

La figure 2 présente le résultat de l’ordination de tous les relevés 

floristiques soumis à la Detrended Correspondence Analysis (DCA). La 

matrice des 142 relevés et 85 espèces discrimine 2 groupes de relevés 

correspondant aux deux différents sites. Le premier groupe correspond au 

jardin de case comportant 100 relevés tandis que le second groupe rassemble 

les 42 relevés effectués dans la forêt classée. Ces deux groupes ont un faible 

taux de similarité (SJ=25,88%). 
 

Figure 2.  DCA des relevés floristiques des deux sites d’inventaire 
UET : Unité d’Ecart-Type ; Axe 1 (score : 0,84 ; longueur de gradient : 5,65 UET) ; Axe 3 

(score : 0,24 ; longueur de gradient : 3,54 UET). 
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Discrimination des différentes formations végétale 

La classification hiérarchique ascendante appliquée à la matrice des 

100 relevés et 67 espèces de plantes aphrodisiaques correspondant au jardin 

de case a permis de discriminer quatre groupes (Figure 3).   Le groupe G1 est 

constitué de 23 relevés dont 11 réalisés dans la Commune de Savè, 10 à 

Dassa-Zoumé, et 2 à Glazoué.  Le groupe G2 regroupe 24 jardins de case 

dont 9 dans la Commune de Dassa-Zoumé, 8 à Glazoué et 7 à Savè. Quant 

au groupe G3, 29 jardins de case y sont regroupés (18 provenant de Glazoué, 

8 de Savè et 3 de Dassa-Zoumé). Le dernier groupe G4 est composé de 24 

jardins de case répartis comme suit : 14 à Dassa-zoumé, 7 à Savè et 3 à 

Glazoué.  

 
Figure 3. Dendrogramme de distribution des relevés du jardin de case 

 

Le résultat de la discrimination sur la base de la présence-absence des 

40 espèces provenant de 42 relevés floristiques effectués dans la forêt classée  

est présenté par la figure 4.  Trois groupes de relevés correspondant à trois 

principaux types de végétation sont individualisés. Il s’agit des jachères 

(G4), des savanes arborées-arbustives (G5) et des galeries forestières (G6). 

La discrimination présente du bas vers le haut une distribution des 

formations ouvertes vers les plus fermées.  
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G5 

G6 

G7 

 
Figure 4. Dendrogramme de distribution des relevés de la forêt classée 

 

Description des groupements végétaux identifiés 

Jardin de case (G1) 

Le groupe G1 est constitué de 43 espèces de plantes aphrodisiaques 

réparties dans 43 genres et 23 familles botaniques dont les plus représentées 

sont les Poaceae (18,52%), Euphorbiaceae et Fabaceae (14, 81% chacune). 

La richesse spécifique moyenne est de 5±2 espèces par jardin de case. Les 

espèces les plus fréquentes sont Azadirachta indica A. Juss. (52,17% des 

relevés), Jatropha curcas L. (43,48% des relevés), Elaeis guineensis Jacq., 

Moringa oleifera Lam. (Chacune 39,13% des relevés) et Calotropis procera 

(Aiton) W.T. Aiton (30,43% des relevés).  La densité moyenne est de 

222±188 tiges/ha. L’indice moyen de diversité de Shannon est de 1,13±0,48 

bits et l’Équitabilité moyenne de Piélou est de 0,76±0,20. Ce type de jardin 

de case se retrouve plus à Savè (47,83%), à Dassa-Zoumé (43,48%) et moins 

à Glazoué (8,70%).  

 

Jardin de case (G2) 

Le groupe G2 a une richesse spécifique de 44 plantes aphrodisiaques 

provenant de 42 genres et 28 familles botaniques. Les familles dominantes 

sont les Fabaceae (17,86%), Poaceae (14,29%), Arecaceae et Euphorbiaceae 

(10,71% chacune). Chaque jardin de case dispose en moyenne 10±3 espèces. 

Celles fréquemment retrouvées sont Carica papaya L. (79,17% des relevés), 

Moringa oleifera Lam. (70,83% des relevés), Newbouldia laevis (P. Beauv.) 

Seemann ex Bureau (70,83% des relevés), Elaeis guineensis Jacq. (66,67% 

des relevés), Ocimum gratissimum L. (62,50% des relevés), Calotropis 
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procera (Aiton) W.T. Aiton (58,33% des relevés), Borassus aethiopum Mart. 

(50% des relevés), Citrus aurantifolia (Christm. & Panzer) Swingle (45,83% 

des relevés) et Phyllanthus amarus Schumach. & Thonn. (41,67% des 

relevés).  La densité moyenne est de 330±217 tiges/ha. La valeur moyenne 

de l’indice de diversité de Shannon est de 1,89±0,60 bits et celle de 

l’Équitabilité de Piélou est de 0,84±0,15. Ce groupe de jardin de case est 

retrouvé à Dassa-Zoumé (37,5%), Glazoué (33,33%) et à Savè (29,17%).  

 

Jardin de case (G3) 

G3 constitué de 29 relevés renferme au total 55 espèces de plantes 

aphrodisiaques issues de 52 genres et 33 familles de plante. Les familles 

majoritaires sont les Fabaceae (18,18%), Poaceae (15,15%) et Euphorbiaceae 

(12,12%). La richesse spécifique moyenne est de 10±3 espèces. Cette 

diversité est faible (H=1,53±0,68bits) tandis que l’Équitabilité de Piélou est 

élevée (Eq=0,80±0,20). Les espèces les plus caractéristiques de ce groupe 

sont Musa sapientum auct. div. (65,52% des relevés), Phyllanthus amarus 

Schumach. & Thonn. (58,62% des relevés), Citrus aurantifolia (Christm. & 

Panzer) Swingle (55,17%), Sida acuta Burm.f. ssp. carpinifolia (L.f.)  

Borss.Waalk. (55,17% des relevés), Carica papaya L., Moringa oleifera 

Lam., Elaeis guineensis Jacq., Vernonia amygdalina Delile (37,93% des 

relevés chacune), Calotropis procera (Aiton) W.T. Aiton (34,48% des 

relevés) et Caesalpinia bonduc (L.) Roxb. (31,03% des relevés). La densité 

moyenne est de 306±271 tiges/ha. Ce type de jardin de case est plus fréquent 

à Glazoué (62,07%).  

 

Jardin de case (G4) 

Ce groupe est riche de 42 espèces de plantes aphrodisiaques avec une 

moyenne de 8±2 espèces par jardin de case. Les espèces proviennent de 40 

genres répartis dans 31 familles botaniques. Les plus représentées sont les 

Fabaceae, Arecaceae et Euphorbiaceae (9,68% chacune). Les espèces les 

plus fréquentes sont Sida acuta Burm.f. ssp. carpinifolia (L.f.)  Borss.Waalk. 

(70,83%), Ocimum gratissimum L. (54,17% des relevés), Ocimum canum L. 

(45,83% des relevés), Azadirachta indica A. Juss. (41,67% des relevés), 

Calotropis procera (Aiton) W.T. Aiton (37,50% des relevés), Cocos nucifera 

L., Citrus sinensis Osbeck, et Newbouldia laevis (P. Beauv.) Seemann ex 

Bureau (33,33% des relevés chacune). La densité moyenne est de 278±193 

tiges/ha. La diversité floristique est relativement faible (1,47±0,67 bits) et la 

valeur moyenne de l’Équitabilité de Piélou est de 0,76±0,21. Le groupe 4 

regroupe plus les relevés effectués à Dassa-Zoumé (58,33%).  
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Jachères (G5) 

Le groupe G5 est constitué de 19 relevés où sont inventoriées 26 

espèces réparties dans 26 genres et 14 familles botaniques. La richesse 

spécifique moyenne est de 8±1 espèces par relevé avec une densité moyenne 

de 138±91 tiges/ha. Les familles majoritaires sont les Fabaceae (50%) et 

Euphorbiaceae (2/,57% des relevés). Les espèces les plus fréquentes sont 

Sarcocephalus latifolius (Sm.) E. A. Bruce (84,21% des relevés), Imperata 

cylindrica (L.) P. Beauv. (78,95% des relevés), Vitellaria paradoxa C.F. 

Gaertn. Ssp. paradoxa (73,68% des relevés), Annona senegalensis Pers. 

(68,42% des relevés), Piliostigma thonningii (Schumach.) Milne-Redh., 

Rourea coccinea (Thonn.ex Schumach.) Benth. (57,89% des relevés 

chacune), Parkia biglobosa (Jacq.) R. Br. ex G. Don (42,11% des relevés) et 

Pseudocedrela kotschyi (Schweinf.) Harms (36,84% des relevés). L’indice 

moyen de Shannon est de 1,41±0,47 bits et l’Équitabilité de Piélou est de 

0,89±0,12.   

 

Savanes arborées-arbustives (G6) 

Le groupe G6 constitué de 16 relevés a une richesse spécifique de 30 

espèces de plantes aphrodisiaques avec en moyenne 10±2 espèces par relevé. 

Cette diversité est faible (H=1,64±0,67 bits) et les espèces ont une 

abondance relativement identique (Eq=0,73±0,21). Elles proviennent de 29 

genres et 18 familles botaniques dont les plus représentées sont les Fabaceae 

(38,89%), Euphorbiaceae, et Meliaceae (16, 67% chacune). Les espèces 

fréquemment rencontrées sont Piliostigma thonningii (Schumach.) Milne-

Redh., Vitellaria paradoxa C.F. Gaertn. ssp. Paradoxa (87,5% des relevés 

chacune), Anogeissus leiocarpa (DC.) Guill. & Perr. (81,25%), Annona 

senegalensis Pers., Cissus populnea Guill. & Perr. (75% des relevés 

chacune), Sarcocephalus latifolius (Sm.) E. A. Bruce (56,25%), Flueggea 

virosa (Roxb.ex Willd) Voigt., Prosopis africana (Guill. & Perr.) Taub. 

(50% des relevés chacune), Desmodium gangeticum (L.) DC. var. 

gangeticum et Gardenia erubescens Stapf & Hutch. (43,75% des relevés 

chacune).  La structure de ce groupement de végétations est telle que la 

densité moyenne est de 685±388 tiges/ha.  

 

Galeries forestières (G7) 

Ce groupe regroupe 6 relevés floristiques où sont inventoriées 18 

espèces de plantes aphrodisiaques provenant de 18 genres et 15 familles 

botaniques. Les plus majoritaires sont les Fabaceae (21,43% des relevés) et 

Arecaceae (14,29% des relevés). Le nombre moyen d’espèce par relevé est 

de 7±1 espèces. L’indice moyen de diversité de Shannon est 2,05±0,69 bits 

et l’Équitabilité de Piélou est 0,80±0,23. Les espèces les plus fréquentes sont 

Anogeissus leiocarpa (DC.) Guill. & Perr. (100% des relevés), Diospyros 
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mespiliformis Hochst. ex A.DC. (83,33% des relevés), Acacia polyacantha 

Willd. ssp., Cassia sieberiana DC. (66,67% chacune des relevés) et 

Paullinia pinnata L. (50% des relevés).  La densité moyenne est de 514±263 

tiges/ha.  

 

Caractéristiques floristiques de la zone d’étude 

Diversité floristique 

La flore inventoriée (jardin de case et forêt classée) est riche de 85 

espèces de plantes aphrodisiaques provenant de 80 genres et 47 familles 

botaniques. La famille la plus représentée au niveau de tous les groupements 

est celle des Fabaceae (27,66%).  L’analyse comparative des caractéristiques 

floristiques des différents groupements végétaux (Tableau 1) révèle une 

richesse spécifique totale (RSt) plus élevée au niveau des jardins de case (42 

à 55 espèces contre 19 à 31 espèces pour la forêt classée). La richesse 

spécifique moyenne (RSm) varie significativement entre les différents 

groupements végétaux (p=0,001). Elle est plus élevée (10±3 

espèces/placette) au niveau des jardins de case G2 (à Carica papaya et 

Moringa oleifera) et G3 (à Musa sapientum et Phyllanthus amarus) de même 

qu’au niveau des savanes arborées-arbustives (G7). La diversité floristique 

est faible dans toute la zone d’étude (H<3 bits au niveau de tous les 

groupements). Toutefois, la valeur moyenne de l’indice de diversité de 

Shannon diffère entre les groupements (p=0,01). Elle varie de 1,13±0,48bits 

(jardins de case G2 à Azadirachta indica et Jatropha curcas) à 2,05±0,69bits 

(galeries forestière). La valeur est élevée (1,89±0,60 bits) également au 

niveau du groupement G2. S’agissant de l’Équitabilité de Piélou, elle ne 

varie pas d’un groupement à un autre (p=0,24). Sa valeur se tend vers 1 et 

indique que les espèces aphrodisiaques présentes dans les différents 

groupements ont des abondances identiques. La densité des espèces varie 

significativement entre les formations végétales (p=0,01). Elle tend être la 

même au niveau des jardins de case par contre diffère hautement entre 

jachère (138±91 tiges/ha), galeries forestières (514±263 tiges/ha) et savanes 

arborées-arbustives (685±338 tiges/ha). Dans toute la zone d’étude, les 

savanes arborées-arbustives et les galeries forestières ont les valeurs les plus 

élevées de densité tandis que la faible densité est enregistrée au niveau des 

jachères.    
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Tableau  1. Caractéristiques floristiques des différents groupes 

Sites 

d’inventaires 

Groupements 

végétaux 
RSt RSm H (bits) Eq 

N 

(tiges/ha) 

Jardins de 

case 

G1 43 5a±2 1,13a±0,48 0,76a±0,20 222ab±188 

G2 44 10c±3 1,89b±0,60 0,84a±0,15 330b±217 

G3 55 10c±3 1,53ab±0,68 0,80a±0,20 306ab±271 

G4 42 8b±2 1,47ab±0,67 0,76a±0,21 278ab±193 

Forêt classée G5 27 8bc±1 1,41ab±0,47 0,89a±0,12 138a±91 

G6 31 10bc±2 1,64ab±0,67 0,73a±0,21 685c±388 

G7 19 7abc±2 2,05b±0,69 0,80a±0,23 514bc±263 

Test statistique (ANOVA) F=11,95 ; 

p=0,001 

F=3,51 

p=0,01 

F=1,35 ; 

p=0,24 

F=7,76 ; 

p=0,001 

*les moyennes ayant les lettres similaires au niveau d’une même colonne ne sont pas 

significativement différentes (P>0,05) 

 

Spectre biologique  

Le spectre biologique des deux formations végétales (Figure 5) 

montre la prédominance des Phanérophytes avec les mésophanérophytes 

(36,59%) et microphanérophytes (21,21%) respectivement plus dominants 

dans la forêt classée et les jardins de case. Les Thérophytes (18,18%) sont 

plus représentés dans les jardins de case tandis que les nanophanérophytes 

(14,63%) plus abondants dans la formation naturelle. 

 
Figure 5. Spectre biologique des espèces inventoriées 

 

Disponibilité des plantes aphrodisiaques dans la zone d’étude 

La valeur de l’indice de raréfaction des espèces varie de 58 à 99% 

pour les espèces de jardins de case et de 28,57% à 97,62% pour celles 

recensées dans la forêt classée. Sur les 67 espèces de jardins de case, 18 sont 

préférentielles, fréquentes et abondantes dans les jardins de case (Ri<80%) 

tandis que 49 ont des valeurs de Ri supérieures à 80% (Tableau 2). 

S’agissant de la forêt classée, sur les 40 espèces inventoriées, 14 sont 

abondantes et 26 rares.  
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  Tableau 2. Disponibilité des plantes aphrodisiaques dans la zone d’étude 

Sites 

d’inventaires 
Espèces préférentielles, fréquentes et abondantes  Espèces rares 

Total 

Jardin de case 

Carica papaya L. (58%), Moringa oleifera Lam. 

(59%), Calotropis procera (Aiton) W.T. Aiton (60%), 

Elaeis guineensis Jacq. (60%), Newbouldia laevis (P. 

Beauv.) Seemann ex Bureau (62%), Ocimum 

gratissimum L. (63%), Phyllanthus amarus Schumach. 

& Thonn. (63%), Citrus aurantifolia (Christm. & 

Panzer) Swingle (69%), Azadirachta indica A. Juss. 

(70%), Cymbopogon citratus (DC.) Stapf (71%), 

Vernonia amygdalina Delile (71%), Sida acuta 

Burm.f. ssp. carpinifolia (L.f.)  Borss.Waalk. (72%), 

Musa sapientum auct. div. (73%), Jatropha curcas L. 

(74%), Ocimum canum L. (75%), Cocos nucifera L. 

(77%), Borassus aethiopum Mart. (78%), Citrus 

sinensis Osbeck (79%),  

Caesalpinia bonduc (L.) Roxb. (82%),  

Zea mays L. (82%), Momordica charantia L. (83%), Talinum triangulare (Jacq.) WiIld. (83%), 

Abelmoschus esculentus (L.) Moench (84%), Heliotropium indicum L. (84%), Manihot 

esculenta Crantz (84%), Psidium guajava L. (84%), Boerhavia diffusa L. (85%), Colocasia 

esculenta (L.) Schott (85%), Khaya senegalensis (Desr.) A. Juss. (87%), Cerathoteca 

sesamoides Endl. (88%), Aloe vera (L.) Burm. f. (89%), Imperata cylindrica (L.) P. Beauv. 

(89%), Sida cordifolia L. (89%), Irvingia gabonensis (Aubry-LeComte ex O’Rorke) (90%), 

Adansonia digitata L. (91%), Ananas comosus (L.) Merr. (93%), Ipomoea batatas (L.) Lam. 

(93%), Cassia sieberiana DC. (94%), Saccharum officinarum L. (94%), Lawsonia inermis L. 

(96%), Piliostigma thonningii (Schumach.) Milne-Redh. (96%), Scoparia dulcis L. (96%), 

Dioscorea alata L. (97%), Launaea taraxacifolia (Willd.) Amin ex C. Jeffrey (97%), Persea 

americana Mill. (97%), Rourea coccinea (Thonn.ex Schumach.) Benth. (97%), Tragia 

senegalensis Müll.Arg. (97%), Abrus precatorius L. (98%), Bambusa vulgaris Schrad. ex 

Wendel (98%), Capsicum annuum L. (98%), Commiphora africana (A. Rich.) Engl. (98%), 

Sarcocephalus latifolius (Sm.) E. A. Bruce (98%), Allium cepa L. (99%), Bridelia ferruginea 

Benth. (99%), Ceiba pentandra (L.) Gaertn. (99%), Desmodium velutinum (Willd.) DC. (99%), 

Dioscorea dumetorum (Kunth) Pax (99%), Kigelia africana (Lam.) Benth. (99%), Lagenaria 

siceraria (Molina) Standl. (99%), Lippia multiflora Moldenke (99%), Parkia biglobosa (Jacq.) 

R. Br. ex G. Don (99%), Paullinia pinnata L. (99%), Piper guineense Schumach. & Thonn. 

(99%), Pterocarpus erinaceus Poir. (99%), Tamarindus indica L. (99%), Vitellaria paradoxa 

C.F. Gaertn. ssp. Paradoxa (99%), Zingiber officinale Roscoe (99%).  

 

Total 18 49 67 

Forêt classée 

Vitellaria paradoxa C.F. Gaertn. ssp. Paradoxa 

(28,57%), Imperata cylindrica (L.) P. Beauv. 

(33,33%), Annona senegalensis Pers. (40,48%), 

Anogeissus leiocarpa (DC.) Guill. & Perr. (42,86%), 

Piliostigma thonningii (Schumach.) Milne-Redh. 

(42,86%), Sarcocephalus latifolius (Sm.) E. A. Bruce 

(45,24%), Rourea coccinea (Thonn.ex Schumach.) 

Benth. (61,90%), Pseudocedrela kotschyi (Schweinf.) 

Harms (64,29%), Cissus populnea Guill. & Perr. 

(66,67%), Flueggea virosa (Roxb.ex Willd) Voigt. 

(71,43%), Gardenia erubescens Stapf & Hutch. 

(71,43%, Azadirachta indica A. Juss. (73,81%), 

Prosopis africana (Guill. & Perr.) Taub. (71,81%), 

Parkia biglobosa (Jacq.) R. Br. ex G. Don (76,19%). 

Desmodium velutinum (Willd.) DC. (83,33%), Desmodium gangeticum (L.) DC. var. 

gangeticum (83,33%), Phyllanthus amarus Schumach. & Thonn. (83,33%), Sterculia setigera 

Delile (83,33%), Pteleopsis suberosa Engl. & Diels (85,71%), Diospyros mespiliformis Hochst. 

ex A. DC. (85,71%), Hymenocardia acida Tul. (88,10%), Paullinia pinnata L. (88,10%), 

Pterocarpus erinaceus Poir. (88,10%), Acacia polyacantha Willd. ssp. campylacantha (Hochst. 

ex A. Rich.) (88,10%) Brenan, Cassia sieberiana DC. (88,10%), Borassus aethiopum Mart. 

(90,48%), Bridelia ferruginea Benth. (90,48%), Zanthoxylum zanthoxyloides (Lam.) (90,48%), 

Sida acuta Burm.f. ssp. carpinifolia (L.f.)  Borss.Waalk. (90,48%), Ocimum canum L. 

(92,86%), Ceiba pentandra (L.) Gaertn. (95,24%), Elaeis guineensis Jacq. (95,24%), Kigelia 

africana (Lam.) Benth. (95,24%), Pericopsis laxiflora (Benth. ex Baker) (95, 24%), 

Tamarindus indica L. (95,24%), Trema orientalis (L.) Blume syn Trema guineensis 

(Schumach. & Thonn.) Ficalho (95,24%), Vernonia amygdalina Delile (95,24%), Securidaca 

longepedunculata Fres. (95,24%), Entada africana Guill. & Perr. (97,62%), Tragia 

senegalensis Müll.Arg. (97,62%). 

 

Total 14 26 40 

*La valeur de l’indice de rareté (Ri) est mise entre parenthèse pour chaque espèce du tableau 
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Discussion 

Bilan floristique des formations végétales 

Les inventaires floristiques ont permis de recenser 85 espèces de 

plantes aphrodisiaques, soit 57,43% des 148 espèces aphrodisiaques 

documentées au Bénin (Batcho et al., 2022). En se référant à ces mêmes 

travaux 15, des 85 espèces inventoriées sont prioritaires dans les recettes 

aphrodisiaques. Tout cela traduit une disponibilité assez importante des 

plantes aphrodisiaques dans la zone d’étude. Donc une grande ressource pour 

la médecine traditionnelle. Ce nombre est similaire à celui de 84 plantes 

prioritaires recensées dans de pareilles études en Côte d’Ivoire (Kouadio et 

al., 2020). Par contre la richesse spécifique trouvée par cette étude est 

largement supérieure à celle de 31 et 48 espèces médicinales respectivement 

inventoriées dans la région du Sahara Septentrional (Khenifer & Lattachi,  

2018) et au Nord-est algérien (Lazli et al., 2019). Contrairement à la zone 

d’étude ces régions à faible diversité floristique se trouvent dans la zone 

désertique de l’Afrique ce qui pourrait justifier cette grande différence.  La 

famille prédominante des Fabaceae trouvée par la présente étude n’est pas 

anodine. Elle a été préalablement citée comme la famille la plus riche en 

espèces aphrodisiaques au Bénin (Batcho et al., 2022). De plus, la famille 

des Fabaceae (14,8%) est en première position devant les Poaceae (9,3%), 

Rubiaceae et Cyperaceae (5% chacune), Asteraceae (4,6%) et Euphorbiaceae 

(4,3%) lesquelles sont les 6 familles botaniques les plus riches en espèces de 

la Flore béninoise (Akoègninou et al., 2006). D’autre part cette famille 

occupe le troisième rang des grandes familles de plantes à fleurs dans le 

monde (Ahmad et al., 2016).  Mieux des relevés phytosociologiques 

antérieurs effectués au Centre-Bénin avaient aboutis à ce même résultat 

(Ahouandjinou et al., 2017 ; Somanin et al., 2021).  

Les résultats de cette étude ont montré également que les jardins de 

case regorgent une grande diversité de plantes aphrodisiaques que la forêt 

classée de l’Ouémé-Boukou (67 contre 40 espèces inventoriées dans la forêt 

classée). Ceci confirme leur importance dans la conservation de la 

biodiversité au Bénin comme précédemment démontré par les travaux de 

Idohou et al. (2014) et Salako et al. (2014). En effet, les jardins de case sont 

de meilleures stratégies endogènes de conservation in situ des plantes 

utilitaires surtout alimentaires et médicinales (Idohou et al., 2014). Lawin et 

al. (2016) ont identifié 34 plantes antidiabétiques conservées dans les jardins 

de case au Centre-Bénin. Pareillement, Arouna et al. (2022) ont montré 

l’importance des jardins de case dans la conservation de 50 espèces de 

plantes sauvages à Kétou. De même, 41 espèces ligneuses alimentaires ont 

été inventoriées dans les jardins de case à la périphérie de la forêt classée de 

la Lama (Assogbadjo et al., 2021). Il urge alors de prendre en considération 

les jardins de case dans les stratégies et politiques nationales de conservation 
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de la biodiversité. Surtout, dans le contexte actuel de la valorisation des 

essences autochtones pour une économie verte durable lancé par le 

gouvernement béninois lors de la 38e édition de la Journée nationale de 

l'arbre (JNA, 2022).  

Notons que les plantes aphrodisiaques caractéristiques des jardins de 

case sont Carica papaya, Moringa oleifera, Calotropis procera, Newbouldia 

laevis, Ocimum gratissimum, Phyllanthus amarus, Citrus aurantifolia, 

Azadirachta indica, Vernonia amygdalina, Musa sapientum, Jatropha 

curcas, Ocimum canum, Cocos nucifera, Borassus aethiopum, Citrus 

sinensis Caesalpinia bonduc. Des travaux antérieurs ont fait cas de ces 

espèces dans les jardins de case au Bénin (Assogbadjo et al., 2011 ; Salako et 

al., 2014; Idohou et al., 2014; Lawin et al.,  2016; Assogbadjo et al., 2021; 

Arouna et al., 2022). La majorité de ces espèces sont également alimentaires. 

La diversité floristique de 40 espèces inventoriées dans la forêt classée de 

l’Ouémé-Boukou est inférieure à celle trouvée (68 à 95 espèces) dans les 

différents groupements individualisés de la forêt classée de la Lama au Sud-

Bénin (Folahan et al., 2018). Même constat en considérant les 186 espèces 

recensées dans le bassin Supérieur de l’Alibori abritant une grande partie de 

la forêt classée de l’Alibori supérieur au nord-Bénin (Arouna et al., 2016). 

La différence pourrait être justifiée par le fait que ces travaux antérieurs ne 

se sont pas focalisés spécifiquement sur l’inventaire des plantes médicinales.  

Mais comparativement à de pareils travaux menés sur les plantes médicinales, nos 

résultats sont en accord avec ceux de Cherry et al. (2015) qui ont inventorié 

47 espèces végétales sources de PFNL à usage médicinal dans la forêt 

classée de de Yapo-Abe en Côte d’Ivoire. Néanmoins, la faible diversité 

floristique enregistrée dans la forêt classée de l’Ouémé-Boukou pourrait se 

justifier notamment par le niveau d’anthropisation très prononcé constaté sur 

le terrain (agriculture hautement élevée, plantation forestière assez 

importante, carbonisation très fréquente et surpâturage). D’ailleurs 

l’abondance des espèces telles que Azadirachta indica et Imperata cylindrica 

remarquée dans cette formation végétale est indicatrice de sa forte 

dégradation. De plus, les valeurs relativement faibles de l’indice de diversité 

de Shannon (1,41±0,47 à 2,05± 0,69) illustrent bien cela. La régression de ce 

couvert végétal a été estimée à 70% entre 1949 et 1998 (Houndagba et al., 

2007). Et la  tendance est la même pour plusieurs forêts classées au Bénin 

(Avakoudjo et al., 2014 ; Biaou et al., 2019 ; Orou N’gobi et al., 2020 ; 

Mama et al., 2020 ; Dossa et al., 2021). Vue que la forêt classée de Ouémé-

Boukou bénéficie du « projet forêts classée Bénin » en raison de sa forte 

dégradation (Cadre de Gestion Environnementale et Sociale du Bénin CGES, 

2019), il s’avère indispensable de prendre en considération les espèces 

aphrodisiaques telles que  Vitellaria paradoxa, Annona senegalensis, 

Anogeissus leiocarpa, Piliostigma thonningii, Sarcocephalus latifolius, 
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Rourea coccinea, Pseudocedrela kotschyi, Cissus populnea, Gardenia 

erubescens, Prosopis africana, Parkia biglobosa, Desmodium gangeticum, 

Diospyros mespiliformis,  Paullinia pinnata, Acacia polyacantha et Cassia 

sieberiana caractéristiques des différents groupements végétaux de ce 

domaine forestier dans son plan d’aménagement.  

En considérant le spectre biologique, on note en général une 

prédominance des Phanérophytes avec les microphanérophytes et 

mésophanérophytes respectivement plus représentés au niveau des jardins de 

case et la forêt classée. Les Thérophytes sont plus représentés au niveau des 

jardins de case. Ces résultats ne sont pas surprenants car les plantes 

aphrodisiaques sont majoritairement des ligneux (arbres, arbustes, sous-

arbustes) et les herbacées (Batcho et al., 2020).  Notons que la prédominance 

des phanérophytes au niveau de la forêt classée montre que les formations 

végétales présentent des conditions édaphiques favorables aux formations 

forestières ou boisées (Kombaté et al., 2020). L’administration forestière 

pourra donc suivre et planifier l’exploitation du bois d’œuvre dans ces 

formations végétales.  

 

Disponibilité des plantes aphrodisiaques 

Suivant l’indice de rareté des espèces, 33 espèces (soit 38,82% du 

total recensé) sont préférentielles donc abondantes dans la zone d’étude. 

Dans les jardins de case, ces espèces préférentielles sont celles utilisées plus 

à des fins alimentaires comme Carica papaya, Moringa oleifera, Elaeis 

guineensis, Ocimum gratissimum, Citrus aurantifolia, Vernonia amygdalina, 

Musa sapientum, Cocos nucifera, Borassus aethiopum et Citrus sinensis. 

Certaines d’entre elles comme Carica papaya, Moringa oleifera, Elaeis 

guineensis et Ocimum gratissimum sont également de principales plantes à 

usages vétérinaire au Bénin (Sidi et al., 2017).  

S’agissant de la forêt classée, les espèces abondantes sont plus 

caractérisées par de jeunes individus. Toutefois, il existe des individus 

adultes de certaines espèces telles que Vitellaria paradoxa, Anogeissus 

leiocarpa et Parkia biglobosa. Les espèces telles que Piliostigma thonningii, 

Vitellaria paradoxa, Anogeissus leiocarpa, Annona senegalensis et 

Pseudocedrela kotschyi déclarées fréquentes et abondantes ici le sont 

également dans les zones non protégées et forêts villageoises des savanes du 

Nord de la Côte d’Ivoire (Dro et al., 2013). Signalons également que les 

espèces Vitellaria paradoxa, Azadirachta indica et Piliostigma thonningii 

ont été évaluées non vulnérables par Dassou et al. (2014) pour des études sur 

les plantes médicinales à usages vétérinaires au Nord-Bénin.   

Par ailleurs, 49 espèces sont déclarées rares dans les jardins de case et 

26 dans la forêt classée. Elles sont donc supposées plus menacées dans la 

zone d’étude. Plusieurs d’entre elles notamment Caesalpinia bonduc 
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Adansonia digitata, Khaya senegalensis, Ananas comosus, Zingiber 

officinale, Kigelia africana, Paullinia pinnata, Pterocarpus erinaceus, 

Pteleopsis suberosa, Hymenocardia acida, Zanthoxylum zanthoxyloides, 

Pericopsis laxiflora et Securidaca longepedunculata ont été évaluées 

vulnérables par plusieurs travaux antérieurs (Dassou et al., 2014 ; Lawin et 

al., 2016 ; Ayena et al., 2016 ; Yaoitcha et al., 2019). Mais du fait que les 

plantes cultivées de même que les herbacées sont périodiquement 

renouvelées leur raréfaction déclarée par la présente étude est négligeable. 

Parmi les plantes aphrodisiaques rares, 5 figurent sur la liste rouge de 

l’UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) pour le 

Bénin. Il s’agit de Caesalpinia bonduc, Khaya senegalensis, Kigelia 

africana, Pterocarpus erinaceus et Zanthoxylum zanthoxyloides (Adomou et 

al., 2011). La mise en place d’une politique de conservation de ces espèces, 

soumises déjà à une forte pression anthropique serait une alternative pour 

leur gestion durable dans notre pays.  

En considérant les travaux de Batcho et al. (2022), parmi les 33 

espèces de plantes aphrodisiaques prioritaires (fréquemment utilisées), 11 

espèces (soit 33,33%) n’ont pas été rencontrées nulle part au cours de 

l’étude. Il s’agit de Garcinia kola Heckel, Aframomum melegueta (Roscoe) 

K. Schum, Cyperus esculentus L., Xylopia aethiopica (Dunal) A. Rich., 

Acridocarpus smeathmannii (DC.) Guill. & Perr., Cola acuminata (P. 

Beauv.) Schott & Endl., Carpolobia lutea G. Don, Monodora myristica 

(Gaertn.) Dunal, Pachycarpus lineolatus (Decne.) Bullock, Cola nitida 

(Vent.) Schott. & Endl., Carissa spinarum L. et Syzygium aromaticum (L.) 

Merr. & L. M. Perry. L’évaluation de la disponibilité de ces espèces dans 

leur zone d’occurrence est urgente notamment celles déjà déclarées 

menacées au Bénin. 

 

Conclusion 

Cette étude a contribué à une meilleure compréhension de l'état 

actuel de la disponibilité des plantes aphrodisiaques au centre-Bénin. 

L’inventaire floristique a permis de recenser 85 espèces dont 67 au niveau 

des jardins de case et 40 dans la forêt classée de l’Ouémé-Boukou. La 

famille des Fabaceae est la plus représentée. La diversité floristique est faible 

dans toute la zone d’étude et dominée par les Phanérophytes. Les quatre 

groupements végétaux individualisés au niveau des jardins de case ont 

relativement la même composition floristique tandis que la densité varie 

significativement entre les jachères, galeries forestières et savanes arborées-

arbustives.  

S’agissant de la disponibilité des espèces, Seulement 38,82% des 

plantes aphrodisiaques inventoriées sont fréquentes et abondantes dans la 

zone d’étude.  Parmi les plantes aphrodisiaques déclarées rares, 5 espèces à 

http://www.eujournal.org/


ESI Preprints                                                                                               December 2022 

www.esipreprints.org                                                                                                                    153 

savoir Caesalpinia bonduc, Khaya senegalensis, Kigelia africana, 

Pterocarpus erinaceus et Zanthoxylum zanthoxyloides figurent sur la liste 

rouge de l’IUCN pour le Bénin.  Il faut cependant multiplier les stratégies et 

politiques de conservation de ces espèces à travers par exemple leur 

domestication effective dans les jardins de case et leur intégration dans les 

programmes nationaux de reforestation. 
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